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I N F O  MS-07-2010

ADAPTATION DES INSTRUCTIONS POUR 
LE CHAMP « DURÉE DE LA RESPIRATION 
ARTIFICIELLE » 

Dans la Conception d’interface qui 
documente les adaptations de la statistique 
médicale au système de forfaits par cas 
Swiss-DRG, la description de la variable 
suivante est adaptée : 

4.4.V01 « Durée de la respiration artificielle »  

Nouvelle instruction pour les données 2010 
(à partir du 1.1.2010): 

Cette variable peut aussi être remplie si les 
trois autres variables de la médecine intensive 
ne sont pas remplies et que l’établissement 
ne dispose pas d’un service des soins 
intensifs ou d’un service de soins intensifs de 
néonatologie reconnu par la Société suisse de 
médecine intensive (SSMI). 
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Informations à l’attention des 
instances chargées du relevé 

Durée de la respiration artificielle 

A partir du 1.1.2010, cette variable peut aussi être 
remplie si les trois autres variables relevant de la 
médecine intensive (4.4. MD-Médecine intensive 
selon la conception d'interface) ne sont pas remplies. 

Il n’est plus nécessaire que l’établissement dispose, 
pour remplir cette variable, d’un service de soins 
intensifs ou d’un service de soins intensifs de 
néonatologie reconnu par la Société suisse de 
médecine intensive (SSMI). 

Le logiciel de plausibilisation MedPlaus5 a été adapté 
en conséquence. Il n’y a plus génération d’un 
message d’erreur lorsqu'une valeur est indiquée pour 
la respiration artificielle (4.4.V01) alors que les trois 
autres variables de la médecine intensive (4.4.V02-
04) restent vides. 

Version MedPlaus à utiliser pour les données 2010 (à 
partir du 1.1.2010) : 

MedPlaus5.0.3 

Une version adaptée de la conception d’interface  
peut être téléchargée sous: 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/infothek
/erhebungen__quellen/blank/blank/mkh/02.html 
 
Une version adaptée du programme de plausibilisation 
MedPlaus5 peut être téléchargée sous : 
http://www.freudiger.com/medplaus.html 
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